
AUDIENCE SOLENNELLE DE RENTRÉE - 22 JANVIER 2018
TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE PARIS

ACTIVITÉS 2017 EN CHIFFRES

RAPPEL 2016 2017 ÉVOLUTION

AFFAIRES CIVILES
•  Nombre total de décisions  

(hors rétention administrative) 52 977 50 510 -4,66 %
•  Affaires terminées par  

les chambres civiles 19 541 18 071 -7,52 %
•  Affaires terminées par le service  

des affaires familiales 12 117 10 052 -17,04 %

•  Ordonnances de référé 10 612 10 831 +2,06 %

•  Affaires nouvelles en matière  
d’assistance éducative 2 070 2 264 +9,37 %

AFFAIRES PÉNALES
•  Plaintes et PV reçus  

au parquet de Paris 354 950 354 119 -0,23 %

•  Orientations pénales des majeurs
•  Présentations au parquet 15 947 16 677 +4,58 %
•  Comparutions immédiates 5 276 5 343 +1,27 %
•  Convocations par procès-verbal 3 215 3 197 -0,56 %
•  Comparutions sur reconnaissance 

préalable de culpabilité (CRPC) 3 105 3 374 +8,66 %
•  Convocations par officier  

de police judiciaire 3 847 3 933 +2,24 %
•  Ordonnances pénales 6 819 5 891 -13,61 %
•  Citations directes 1 642 1 650 +0,49 %
•  Informations 1 855 2 039 +9,92 %

•  Orientations pénales des mineurs
•  Présentation au parquet 2 712 3 262 +20,28 %
•  Requêtes pénales 1 800 2 149 +19,39 %
  dont comparutions à bref délai 753 1 170 +55,38 %
•  Convocations par officier  

de police judiciaire 612 635 +3,76 %
•  Informations 119 180 +51,26 %

•  Services de l’instruction
•  Ouvertures d’information 1 974 2 219 +12,41 %
•  Affaires en cours 4 431 4 597 +3,75 %

•  Jugements correctionnels 21 315 21 771 +2,14 %

•  Tribunal pour enfants
•  Nombre de mineurs jugés par le TPE 1 902 2 167 +13,93 %
•  Nombre de mineurs jugés en cabinet 1 237 1 266 +2,34 %
•  Application des peines
•  Affaires terminées en milieu ouvert 6 663 6 047 -9,25 %
•  Affaires terminées en milieu fermé 897 976 +8,81 %

PARQUET NATIONAL FINANCIER
•  Procédures en cours 376 472 +25,53 %
•  Dossiers boursiers 45 39 -13,33 %
•  Atteintes au finances publiques 162 208 +28,40 %
•  Atteintes à la probité 169 225 +33,14 %

ACCÈS AU DROIT ET À LA JUSTICE
•  Maisons de Justice et du Droit
•  Personnes accueillies 39 639 41 679 +5,15 %
•  Consultations 24 211 25 929 +7,10 %

•  Aide juridictionnelle
• Décisions rendues 60 261 63 029 +4,59 %

EFFECTIFS
•  484 magistrats (effectif réel)
•  332 magistrats du siège  

(emplois localisés : 376)

•  134 magistrats du parquet 
(emplois localisés: 136)

•  18 magistrats du parquet national  
financier 

•  61 magistrats à titre temporaire
•  1088 fonctionnaires (effectif réel)
•  730 fonctionnaires du greffe 

(emplois localisés : 732)

•  358 fonctionnaires du parquet de Paris 
et du parquet national financier 
(emplois localisés: 386)

ORGANISATION
•  Cabinet de la présidence
•  Cabinet du directeur de greffe
•  28 chambres / 4 pôles
•  12 chambres civiles + TASS + JEX  

+ 3 pôles civils
•  14 chambres pénales + Tribunal  

de police + 1 pôle de l’urgence pénale
•  2 chambres mixtes

•  Services spécialisés
•  75 cabinets d’instruction
•  12 juges des libertés  

et de la détention
•  18 juges aux affaires familiales
•  15 juges des enfants
•  10 juges de l’application des peines
•  6 juges de l’exécution
•  42 juges d’instance (dont 5 affectés  

au départage prud’homal)

•  Parquet de Paris
•  Cabinet du procureur de la République
•  6 divisions
•  16 sections

•  Parquet National Financier
•  Cabinet du procureur  

de la République financier
•  3 groupes opérationnels constitués  

de 5 ou 6 magistrats

•  Cabinet du directeur du greffe  
du parquet de Paris et du parquet 
national financier

•  20 tribunaux d’instance
•  1 conseil de prud’hommes
•  1 tribunal de commerce
•  1 conseil départemental de l’accès  

au droit 
•  3 maisons de justice et du droit
•  7 points d’accès au droit

ADMINISTRATION  
DE L’ARRONDISSEMENT  
JUDICIAIRE - BUDGET 
•  Crédits de fonctionnement courant :
•  23 208 480 €  

dont loyers et charges : 15 785 213 €
•  Frais de justice :
•  28 668 012 € hors circuit simplifié



Notre audience solennelle de rentrée se tient pour la dernière fois sur l’île de la Cité.

C’est au cours du printemps 2018 que se tournera une page de l’histoire deux fois millénaire 
du tribunal de grande instance de Paris qui quittera le cœur de la capitale pour rejoindre le 
quartier des Batignolles.

Répartie sur plus de 25 sites, la juridiction parisienne n’était plus en mesure de relever 
les défis de la Justice du XXIème siècle. Le regroupement de tous les services devenait 
indispensable tant pour garantir un accueil de qualité aux justiciables que pour améliorer 
les conditions d’exercice de la justice. 

La configuration rationnelle des lieux et une organisation repensée nous permettront 
désormais de satisfaire dans les meilleures conditions les légitimes attentes des milliers 
de justiciables qui se présenteront chaque jour.

Le tribunal de Paris sera ainsi doté de 38 guichets regroupés au sein d’un service d’accueil 
unique du justiciable (SAUJ) et offrira la possibilité de solliciter, par rendez-vous, des 
entretiens approfondis. Un point d’accès au droit, destiné à assurer des permanences 
gratuites et confidentielles, est prévu dès son ouverture avec le concours du Défenseur des 
droits, du monde associatif et de la chambre interdépartementale des notaires. Enfin, il 
accueillera le nouveau tribunal d’instance de Paris. 

Nous disposerons désormais de 90 salles d’audience lumineuses, spacieuses et dotées 
d’équipements performants, de services regroupés dans un même espace au sein de pôles 
de compétence spécialisés, de 20 salles de réunion et d’un auditorium, ainsi que d’un service 
de restauration ouvert sur des terrasses arborées offrant une vue exceptionnelle sur Paris.

Ces changements d’univers et de dimensions nous offrent une formidable opportunité de 
redéfinir tous ensemble nos modes de fonctionnement afin de répondre avec ambition aux 
exigences d’une justice moderne et efficace.
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Le Procureur de la République

François MOLINS

Le Procureur de la République 
financier

Eliane HOULETTE

Le Président

Jean-Michel HAYAT
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